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1.0  Introduction
Vous pouvez maintenant produire vos déclarations et faire vos paiements d’impôts et de taxes en ligne aux gouvernements
fédéral et provinciaux en utilisant notre Service de paiements aux gouvernements. Ce service traite les retenues à la source
sur la paie, l’impôt sur le revenu des sociétés, la TPS, la TVP ainsi que la TPS et la TVP harmonisées. Pour obtenir une liste
complète des impôts et des taxes que votre entreprise peut payer à l’aide de ce service, veuillez consulter la liste des
administrations bénéficiaires à l’adresse suivante : www.banquescotia.com/impots-taxes.

Les paiements effectués au moyen de ce service sont traités pendant la nuit. Le paiement portera la date de valeur du jour
ouvrable suivant et les fonds seront débités du compte de votre entreprise à la date de valeur. Par exemple, si les impôts ou
taxes sont exigibles demain, le paiement doit avoir été effectué aujourd’hui avant minuit, heure de l’Est. Des frais de 2 $ par
paiement ou déclaration seront imputés à votre compte. 

En tant qu’utilisateur du Service de paiements aux gouvernements, vous pouvez profiter des avantages suivants :

• payer vos impôts et vos taxes en ligne et à temps, et ce, quand vous le voulez grâce à notre service accessible 24
heures sur 24, sept jours sur sept;

• programmer vos paiements pour qu’ils soient effectués à la date d’échéance, de manière à prévoir au mieux les
besoins de trésorerie;

• recevoir vos remboursements jusqu’à une semaine plus tôt, pour dépôt direct dans votre compte Scotia;
• postdater vos paiements jusqu’à un an à l’avance et éviter les frais de paiement en retard attribuables aux délais de

la poste;
• gagner du temps et réduire vos tâches administratives en produisant vos déclarations et en faisant vos paiements

par voie électronique (vous n’avez plus à expédier des colis volumineux ni à vous rendre à la banque);
• plusieurs comptes peuvent être utilisés avec ce service.

Inscription unique et frais

L’inscription à ce service est faite une seule fois. Les modalités d’inscription ne sont pas les mêmes pour les petites
entreprises, les grandes entreprises et les sociétés.

Petites entreprises
Ce service est offert par Scotia en direct. Si vous utilisez déjà Scotia en direct, vous êtes prêt à commencer. Si vos comptes
ne sont pas encore configurés dans Scotia en direct, votre succursale de la Banque Scotia peut remplir les formalités
requises en un rien de temps. Pour chaque opération, des frais de 2 $ vous seront facturés.

Grandes entreprises et sociétés
Ce service est accessible par l’intermédiaire d’Accès Scotia ou à l’adresse suivante : www.banquescotia.com/impots-taxes.
Inscrivez-vous dès maintenant. Les frais d’inscription uniques sont de 25 $, auxquels s’ajoutent des frais de 2 $ par opération.
(Veuillez noter que si le service n’est pas utilisé au cours d’un mois donné, des frais mensuels minimaux de 2 $ sont facturés aux
grandes entreprises et aux sociétés utilisatrices du service. Une seule opération suffit pour être dispensé des frais minimaux. Ces
frais sont également facturés aux petites entreprises qui utilisent Accès Scotia. Ces dernières ne paient pas de frais d’inscription
car le processus d’inscription au service est automatisé.) Ouvrez une session si votre entreprise est déjà inscrite au service.

À part l’inscription, le service est le même pour les petites entreprises ainsi que pour les grandes entreprises et les sociétés.
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2.0  Inscription au service

2.1 Inscription au service – Petites entreprises

Allez à la page d’accueil de Scotia en direct.

• Ayez en main votre Carte Scotia.
• Entrez votre numéro de Carte Scotia et votre mot de passe dans les champs appropriés de la page Ouvrez une

session Scotia en direct.

Cliquez sur le bouton Accès à Scotia en direct. La page Scotia en direct pour petites entreprises s’affiche.



Sélectionnez l’onglet Banque puis l’onglet Paiements de factures.

Sur la page Paiement de factures, sélectionnez l’option Paiement/Déclaration taxes d’affaires dans la barre de
navigation située à gauche.

La première fois que vous choisissez cette option, vous devez :

• sélectionner le compte de facturation principal sur lequel prélever les frais;
• entrer le nom d’une personne-ressource;
• entrer le numéro de téléphone d’une personne-ressource;
• choisir dans un menu déroulant la province ou le territoire où les taxes ou impôts seront payés.

Après avoir entré les renseignements demandés, cliquez sur J’accepte pour accepter les conditions et modalités, et
inscrire votre entreprise au service.

La prochaine fois que vous choisirez l’option Paiement/Déclaration taxes d'affaires, vous passerez à la page Menu
principal du Service de paiements aux gouvernements. Pour savoir comment exécuter les processus les plus
fréquemment utilisés, passez à la section 3 Principaux processus.
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2.2 Inscription au service – Grandes entreprises et sociétés

Les grandes entreprises et les sociétés doivent remplir la formule d’inscription pour obtenir le code d’identification
SPG nécessaire pour ouvrir une session dans le Service de paiements aux gouvernements. La formule d’inscription est
également disponible sur la page d’ouverture de session du Service de paiements aux gouvernements au bas de la page 7.
Cliquez sur le lien Inscrivez-vous dans le menu de navigation supérieur.

Le service est offert aux grandes entreprises et aux sociétés par l’intermédiaire d’Accès Scotia ou sur le site Web de la
Banque Scotia montré ci-dessous.

Pour accéder au service par l'intermédiaire du site Web de la Banque Scotia 
Entrez l’adresse URL suivante dans le champ d’adresse de votre navigateur :

www.banquescotia.com/impots-taxes

Sélectionnez l’option Service de paiements aux gouvernements dans la barre de navigation située à gauche.

La page d'ouverture de session du Service de paiements aux gouvernements s'affiche. Consultez les renseignements
donnés ci-dessous pour plus de détails sur l’ouverture de session.



Pour accéder au service par l’intermédiaire d’Accès Scotia 

Si vous êtes déjà un utilisateur d’Accès Scotia, ouvrez une session comme d’habitude.

Sélectionnez l’onglet Paiements sur la page d’accueil d’Accès Scotia.
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Puis, sélectionnez l’onglet Impôts/taxes.

La page d'ouverture de session du Service de paiements aux gouvernements, ci-dessous, s'affiche.

Pour vous inscrire :

Sélectionnez l’onglet Inscription dans le menu de navigation situé en haut de la page, puis suivez les instructions de la
formule d’inscription.
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Vous serez informé, dans les deux jours ouvrables, que votre inscription a été enregistrée. Vous recevrez deux courriels : un
contenant votre code d’identification SPG et l’autre contenant un mot de passe temporaire.

Sur la page d’ouverture de session du Service de paiements aux gouvernements, ci-dessus, entrez le code d’identification
SPG (ID) dans le champ ID Service de paiements aux gouvernements de la Banque Scotia (SPG). Puis, entrez votre
mot de passe temporaire dans le champ Mot de passe.

Si vous faites une erreur, cliquez sur le bouton Effacer tout, puis entrez les valeurs exactes.

Cliquez sur le bouton Entrée en session.

La première fois que vous ouvrez une session, la page Modification du mot de passe s’affiche.

Par la suite, lorsque vous ouvrirez une session, la page Menu principal s’affichera.

Note : Pour de plus amples renseignements sur la manière de modifier votre mot de passe, consultez la section 3.12
Modifier votre mot de passe.



Note : Les sections 2.3 et 2.4 s’appliquent aux entreprises qui ont choisi la configuration d’utilisateurs multiples. Ces
sections et les fonctionnalités qui y figurent s’adressent à l’administrateur de l’entreprise. L’administrateur de
l’entreprise a l'accès exclusif aux pages montrées dans les sections 2.3 et 2.4, mais il n'a pas accès aux autres
pages, telles que les pages de paiement ou d’autorisation des opérations. Les utilisateurs doivent être créés par
l’administrateur pour qu’ils puissent exécuter et autoriser les paiements au besoin.

2.3 Inscription au service – Administrateur de grandes entreprises et sociétés

L’administrateur de l’entreprise doit configurer le profil de l’entreprise et les utilisateurs avant d’utiliser le service. Lorsque
l’administrateur ouvre une session pour la première fois, il doit cliquer sur le bouton Modifier le profil dans le Menu
principal d’administration.

La page d’administration du profil de l’entreprise ci-dessous est en mode modification pour permettre à l’administrateur de
l’entreprise d’indiquer le nombre d’autorisations requises pour effectuer des opérations ainsi que d’établir la limite de
paiement de l’entreprise et de modifier le compte à facturer pour le prélèvement des frais mensuels. Sur cette page, il est
également possible d’entrer d’autres renseignements tels que le nom de la compagnie, la langue ainsi que le nom et le
numéro de téléphone de la personne-ressource de l’entreprise.
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Notes:

Nombre d’autorisations requises

Il est possible de configurer la vérification de manière à permettre à un maximum de trois approbateurs de vérifier chaque
opération. Ce niveau d’autorisation s’appliquera à tous les paiements créés dans le système.

Limite de paiement de l’entreprise

La limite de paiement de l’entreprise est facultative et permet à votre entreprise d’inclure un montant maximal par
opération. Un approbateur supplémentaire sera alors nécessaire lorsqu’un paiement d’impôts ou de taxes dépassera la
limite de paiement de l’entreprise. La limite par défaut lorsqu’il n’y a pas de limite est 99999999 $.

Pour effectuer les modifications requises du profil de l’entreprise

Cliquez sur le bouton Changer le profil.

L’administrateur sera dirigé vers la page suivante. Il devra cliquer sur le bouton Sauvegarder le profil après avoir
confirmé l’exactitude des modifications. Pour récupérer les valeurs précédemment enregistrées, cliquez sur Annuler.
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La page de confirmation suivante s’affiche pour confirmer que les modifications demandées ont été enregistrées.

2.4 Configuration des utilisateurs

Sur la page Menu principal d’administration, cliquez sur le bouton Ajouter un utilisateur situé en bas de la page.



Vous serez alors dirigé vers la page Ajouter le profil de l’utilisateur ci-dessous.

Ajoutez le nom de l’utilisateur, sa limite d’approbation pour les paiements d’impôts et de taxes, son adresse de courriel et
son accès aux types de paiement.

La limite d’approbation est le montant le plus élevé que l’utilisateur est en mesure d’autoriser.

L’accès aux types de paiement donne à l'utilisateur la capacité d’ajouter, de modifier ou de supprimer des types de
paiement (c’est-à-dire : TPS, TVP, etc.).

Vérifiez les données de configuration et cliquez sur Ajouter le profil.

Une deuxième page Ajouter le profil de l’utilisateur s’affiche ci-dessous, pour vous permettre de confirmer les
renseignements relatifs à l’utilisateur. 

Cliquez sur le bouton Sauvegarder le profil.

Vous verrez une page confirmant les modifications sauvegardées.
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Un message automatique est envoyé au nouvel utilisateur et lui indique ses renseignements d'accès. L’administrateur de
l’entreprise donnera à l’utilisateur le code d'identification SPG dont il a besoin pour accéder au service. Ce code est
composé du code d’entreprise, d’un trait et du numéro unique à quatre caractères numériques de l'utilisateur.

3.0 Principaux processus

3.1 Ajouter un type de paiement

La première fois que vous accédez au Menu principal, aucune valeur ne s'affiche dans la liste des paiements et
comptes enregistrés, parce que vous n’avez pas encore ajouté un type de paiement.

Une fois que vous aurez ajouté un type de paiement, vous serez en mesure de commencer à utiliser les fonctions du Service
de paiements aux gouvernements.

À la page Menu principal, choisissez l’option Ajouter un type de paiement. La page Ajouter un type de paiement à
votre liste s’affiche.

Choisissez le type de paiement dans la liste déroulante Quel type de paiement voulez-vous ajouter?.



Cliquez sur le bouton Suivant pour passer à la page Ajout d’un nouveau type de paiement – Spécifiez les détails ci-
dessous. Vous pourrez y entrer les renseignements concernant le type de paiement choisi.

Les champs de la page Ajout d’un nouveau type de paiement – Spécifiez les détails sont déterminés en fonction du
type de paiement que vous ajoutez. Le plus souvent, vous devrez entrer le numéro de compte; il se peut aussi que vous ayez
à choisir une fréquence et, dans certains cas, à indiquer une date de début. 

Remplissez ces champs ou choisissez les valeurs appropriées dans les menus déroulants.

Si vous faites une erreur en entrant des données dans ces champs, cliquez sur le bouton Effacer tout, puis choisissez ou
entrez les données exactes.

Lorsque vous avez terminé de remplir les champs ou de choisir les valeurs dans les menus déroulants, cliquez sur le bouton
Ajouter ce type de paiement situé au bas de la page.

La page Type de paiement ajouté – Confirmation, ci-dessous, s’affiche.

Sur la page Type de paiement ajouté – Confirmation, vous pouvez cliquer sur le bouton Ajouter un autre paiement
ou retournez à la page Menu principal.

Si vous cliquez sur Ajouter un autre paiement, la page Ajouter un type de paiement à votre liste s’affichera de
nouveau – vous remarquerez que le type de paiement que vous venez d’ajouter est maintenant inscrit dans la liste déroulante.

Pour ajouter d’autres types de paiement, répétez les instructions mentionnées ci-dessus.
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3.2 Ajouter un nouveau type de paiement – Notes importantes

Lorsque vous remplissez les champs, tenez compte des renseignements suivants concernant certains types de paiement :

TPS 58 ne sert pas à la déclaration de TPS. Il sert uniquement à verser les acomptes provisionnels et les arrérages.

Acomptes provisionnels des sociétés - La date demandée est la valeur que vous entrez dans le champ L’année
financière débute à la page Ajout d’un nouveau type de paiement – Spécifiez les détails (voir la procédure à la
section 3.1 Ajouter un type de paiement). Par exemple, si votre année financière débute le 1er janvier, entrez 1er janvier.

N’entrez pas la valeur du champ Fin de la période à la page Effectuer un paiement – Détails sinon la date de fin de la
période ne sera pas calculée correctement.

3.3 Modifier un type de paiement

Si vous devez modifier vos types de paiement enregistrés, faites les changements en revenant à la page Menu principal.
Choisissez les types de paiement que vous voulez modifier dans la Liste des paiements et comptes enregistrés.

Sélectionnez Modifier un paiement. 

La page Mise à jour du type de paiement – Spécifiez les détails apparaît.



Mettez à jour les renseignements des champs ou sélectionnez les renseignements valides dans les menus déroulants, au
besoin.

Cliquez sur le bouton Sauvegarder les modifications. La page Mise à jour du type de paiement – confirmation s’affiche.

Vous avez mis à jour le type de paiement.

3.4 Supprimer un type de paiement

Note : Avant de supprimer un type de paiement enregistré, vous devez annuler les paiements postdatés (dont la date est
postérieure) associés à ce type de paiement. Pour ce faire, veuillez lire la procédure indiquée à la section 3.8 Corriger ou
annuler un paiement ou une déclaration.

Pour supprimer un type de paiement, passez à la page Menu principal. Choisissez les types de paiement à supprimer de la
Liste des paiements et comptes enregistrés.

Cliquez sur le bouton Retirer un paiement. 

La page Retirer un paiement – Détails s’affiche. Choisissez le type de paiement à supprimer en cliquant à nouveau sur le
bouton se trouvant vis-à-vis de la colonne Choisir.

Cliquez sur le bouton Retirer un paiement au bas de la page.

Nota : Malgré son nom, le bouton Retirer un paiement n’a pas d’impact sur les paiements que vous avez déjà effectués.
Sa fonction consiste à enlever le type de paiement de votre liste de types de paiement enregistrés.
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3.5 Effectuer un paiement ou une déclaration

Après avoir configuré les types de paiement, vous pouvez effectuer une déclaration ou un paiement en tout temps. Les
types de paiement que vous avez configurés figurent sur la page Menu principal dans la Liste des paiements et
comptes enregistrés.

Choisissez un type de paiement en cliquant sur le bouton se trouvant vis-à-vis dans la colonne Choisir.

Cliquez sur le bouton Effectuer un paiement. 



La page Effectuer un paiement – Détails s’affiche.

Les champs qui apparaissent sont déterminés par le type de paiement que vous sélectionnez dans la Liste des paiements
et comptes enregistrés de la page Menu principal.

Entrez les renseignements dans les champs appropriés ou choisissez-les dans les menus déroulants.

Note : Ne pas utiliser d’espace pour inscrire les valeurs numériques : par exemple, la bonne façon de saisir dix
mille dollars est $10000 et NON $10 000.

Avant de choisir le bouton Payer, assurez-vous de l’exactitude des renseignements. La plupart des champs de cette page
comportent une fonction de validation ou émettent des messages d’avertissement pour vous aider à vérifier l’exactitude des
renseignements que vous entrez. Ces fonctions ne sont que des auxiliaires; elles ne garantissent nullement l’exactitude de
tous vos renseignements.

Cliquez sur le bouton Payer au bas de la page.
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La page de confirmation du paiement ci-dessous apparaît. Vérifiez ensuite les renseignements.

Si vous ne souhaitez pas effectuer le paiement, cliquez sur le bouton Annuler au bas de la page. La page Effectuer un
paiement – Détails s’affiche de nouveau.

Vous pouvez modifier les renseignements et les retransmettre ou retourner à la page Menu principal.

Pour transmettre le paiement, cliquez sur le bouton Confirmer au bas de la page. La page Effectuer un paiement –
Confirmation s’affiche.

Cette page indique les détails de votre paiement et vous fournit un numéro de confirmation et un numéro de sécurité de la
confirmation.

Les renseignements sur le paiement ou la déclaration sont maintenant transmis. Ils sont stockés dans une base de données
à partir de laquelle ils seront activés à la date du paiement.

Après le prélèvement des fonds à la date de paiement, le numéro de confirmation et une description du paiement seront
indiqués sur votre relevé de compte de la Banque Scotia.

Lorsque vous cliquez sur le bouton Confirmer à la page de confirmation du paiement, le système vérifie si les
renseignements que vous êtes en train de transmettre sont en contradiction avec une opération antérieure ou s’en
rapprochent.

Si le système détecte que le paiement a peut-être déjà été effectué, une autre page de confirmation s’affichera. Vous devrez
alors reconfirmer l’opération en cliquant sur Payer ou Annuler.



3.6 Effectuer un paiement ou une déclaration – Notes importantes

1. Dates de la période de déclaration
Les dates de la période de déclaration sont indiquées dans un menu déroulant. Prenez le soin de choisir le mois approprié.

2. Dates d’échéance et de paiement
Il y a une différence entre la date d’échéance et la date de paiement.

La date d’échéance est la date à laquelle votre paiement à l’entité ou à l’organisme gouvernemental doit être fait au
plus tard. Pour la plupart des opérations concernant l’administration fédérale, la date d’échéance est une date précise,
telle que la fin du mois (TPS) ou le 15e jour du mois (paie mensuelle).

La date de paiement est la date à laquelle les fonds sont débités de votre compte de la Banque Scotia pour effectuer
le paiement.

Ordinairement, la date d’échéance et la date de paiement sont identiques, mais il est possible dans de nombreux cas de
payer un impôt ou une taxe avant la date d’échéance, auquel cas la date de paiement sera antérieure à la date d’échéance.

3. Les dates de paiement par défaut correspondent à la date d’échéance
Si la date de paiement tombe pendant la fin de semaine ou un jour férié, le système affiche automatiquement un
avertissement. Il rectifiera ensuite la date de paiement en la remplaçant par le jour ouvrable suivant. C’est pourquoi,
advenant que le paiement soit exigible pendant la fin de semaine ou un jour férié, vous devrez le saisir deux jours
ouvrables avant la date d’échéance.

4. La date de paiement doit être postérieure à la date du jour
La date de paiement doit être au plus tôt le prochain jour ouvrable, jusqu’à concurrence d’un an. En d’autres termes, si
le paiement est exigible demain, vous devez le transmettre aujourd’hui au plus tard pour vous assurer qu'il soit traité le
jour spécifié.

5. Paiement de l’impôt des sociétés de l’Ontario
Pour payer l’impôt de sociétés de l’Ontario, vous devez choisir Régulier ou En retard dans le menu déroulant Classe
de paiement.

6. Remplacer un paiement par un paiement postdaté
Les dates de paiement peuvent être modifiées pour effectuer des paiements postdatés.

7. Dates et calculs – Dépannage
Les formules mathématiques concernant les dates et les calculs sont intégrées dans la plupart des formulaires et des
champs du système. Si les dates ou les résultats des calculs générés par le système vous semblent incorrects, vérifiez
que les données que vous avez saisies dans les champs sont correctes et valides. Pour cela, ouvrez la page Modifier un
paiement de la page Menu principal.
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3.7 Traiter les paiements pour les paies effectuées toutes les deux semaines

Revenu Canada confirme que les retenues à la source fédérales transmises par voie électronique peuvent être effectuées
selon une fréquence hebdomadaire, bimensuelle ou mensuelle.

Les clients qui souhaitent effectuer leurs paiements toutes les deux semaines doivent choisir la fréquence hebdomadaire et
produire leur déclaration toutes les deux semaines.

Lorsque vous ajoutez comme type de paiement le paiement hebdomadaire des retenues sur salaire, vérifiez que le jour, le
mois et l’année ont été correctement entrés dans le champ Date du paiement aux employés. Le système calculera
automatiquement la date d’échéance du paiement et affichera les renseignements relatifs au jour, au mois et à l’année
dans ce champ.

Périodes de remise pour les paies effectuées toutes les deux semaines

Votre entreprise doit effectuer ses remises au plus tard le troisième jour ouvrable (sans compter les samedis, les
dimanches et les jours fériés) après la fin des périodes suivantes :

• du 1er au 7e jour du mois
• du 8e au 14e jour du mois
• du 15e au 21e jour du mois
• du 22e au dernier jour du mois

Par exemple (en partant du principe que tous les jours sont ouvrables), si vous utilisez une fréquence de paie
toutes les deux semaines et que la date de versement de la paie aux employés est le 12 du mois, la période de paie se situe
entre le 8 et le 14 de sorte que la date d’échéance du paiement sera le 17.

À la période de paie suivante, la paie sera versée aux employés le 26 (12 plus 14 jours), et la période de paie s’étendra du
22 au dernier jour du mois, de sorte que la date d’échéance du paiement sera le 3 du mois suivant.

3.8 Corriger ou annuler un paiement ou une déclaration

Pour corriger ou annuler un paiement ou une déclaration déjà transmis, retournez à la page Menu principal en choisissant
le bouton Menu principal de la page de confirmation d’un paiement.

Choisissez l’option Consulter/annuler vos transactions futures dans la section Autres options.
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La page Consulter/annuler vos transactions futures s’affiche.

Cliquez sur le bouton Voir les transactions au bas de la page ou, si vous avez plusieurs opérations à traiter, vous pouvez
rechercher une opération en particulier en utilisant les fonctions de recherche de cette page.

3.9 Retransmettre un paiement ou une déclaration

Si vous souhaitez retransmettre un paiement ou une déclaration, répétez la procédure indiquée à la section 3.5 Effectuer
un paiement ou une déclaration.

3.10 Rechercher une opération

À l’heure actuelle, l’historique de toutes les opérations est accessible en ligne pendant 13 mois.

Pour trouver une opération, allez à la page Menu principal et choisissez l’option Consulter l’historique de vos
transactions ou l’option Consulter/annuler vos transactions futures. Dans les deux cas, une page indiquant les
fonctions de recherche s’affiche. La page Recherche de transactions ci-dessous s’affiche.

Pour annuler une opération postdatée, choisissez d’abord le bouton Voir les transactions.

Vous pouvez effectuer une recherche sur une opération en fonction de la date, du montant, du numéro d’opération ou du
numéro de confirmation, ou encore à l’aide d’une combinaison de ces critères.

Les résultats de votre recherche, s’ils sont fructueux, sont indiqués par ordre de date de paiement, l’opération la plus
ancienne étant inscrite en premier. Choisissez une opération pour obtenir les renseignements la concernant.
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3.11 Réviser ou modifier les renseignements sur le profil de votre entreprise

Effectuez les modifications de votre profil sur cette page. Les renseignements pouvant être mis à jour sont les suivants :
raison sociale de l’entreprise, langue de communication, compte de facturation, nom et numéro de téléphone de la
personne-ressource.

Pour réviser ou rectifier le profil de votre entreprise, cliquez sur le bouton Modifier le profil sur la page Menu principal.
La page Modifier le profil – Requête s’affiche.

Note : Le numéro du compte à facturer est également affiché. Si un seul compte est mentionné dans votre profil, vous ne
pouvez pas modifier le numéro du compte de facturation puisqu’il n’existe qu’un seul numéro de compte. 

Petites entreprises utilisant Scotia en direct : Communiquez avec votre succursale pour ajouter un nouveau compte
à votre service Scotia en direct. Cela vous permettra de sélectionner un autre compte de facturation dans la liste
déroulante des comptes à facturer.

Grandes entreprises et sociétés : Remplissez la formule d’inscription pour demander une modification et ajouter un
ou plusieurs autres comptes à votre profil d’entreprise. Cela vous permettra de sélectionner un autre compte de
facturation dans la liste déroulante des comptes à facturer. 



3.12 Modifier votre mot de passe

Si vous souhaitez modifier le mot de passe que vous utilisez pour l'ouverture de session, choisissez l’option Changement
de mot de passe sur la page Menu principal.

Entrez les valeurs appropriées dans chacun des champs.

Notez que votre mot de passe :

• doit être composé de 5 à 8 caractères;
• doit contenir un minimum de deux chiffres ainsi qu’un minimum de deux lettres (sensible aux majuscules et aux

minuscules);
• ne peut contenir de caractères spéciaux (par ex. !, @, #, $, %, espace, etc.);
• ne doit pas comprendre plus de deux caractères identiques ou faisant partie d’une série et placés

consécutivement.

Voici des exemples :
• mot de passe valide : ps14all
• mots de passe invalides : abc956, qazwer, 123go, 111anf, 12345

Cliquez sur Sauvegarder les modifications en bas de la page pour enregistrer la modification du mot de passe.
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4.0 Foire aux questions 
Quels impôts et taxes mon entreprise peut-elle payer à l’aide de ce service?

Le Service de paiements aux gouvernements traite les retenues à la source sur la paie, l’impôt sur le revenu des sociétés, la
TPS, la TVP ainsi que la TPS et la TVP harmonisées. Pour obtenir une liste complète des impôts et des taxes que votre
entreprise peut payer à l’aide de ce service, veuillez consulter la liste des administrations bénéficiaires à l’adresse suivante :
www.banquescotia.com/impots-taxes.

Quand les paiements sont-ils traités?

Les paiements effectués au moyen du Service de paiements aux gouvernements sont traités pendant la nuit. Le paiement
portera la date de valeur du jour ouvrable suivant et les fonds seront débités du compte de votre entreprise à la date de
valeur. Par exemple, si les impôts ou taxes sont exigibles demain, le paiement doit avoir été effectué aujourd’hui avant
minuit, heure de l’Est.

Note : Les paiements entrés le jour de la date d’échéance seront en retard et pourront faire l’objet de
pénalité de la part du gouvernement.

Y a-t-il des frais d’opération pour l’utilisation du service?

Des frais de 2 $ par paiement ou déclaration seront imputés à votre compte.

Les grandes entreprises et les sociétés doivent payer des frais d’inscription de 25 $ ainsi que des frais minimaux mensuels
de 2 $ (facturés lorsque le service n’enregistre aucune opération au cours d’un mois donné. Dès qu’une opération est
effectuée, votre entreprise sera dispensée des frais mensuels minimaux). Ces frais s’appliquent également aux petites
entreprises qui utilisent Accès Scotia au lieu de Scotia en direct.

Comment vais-je recevoir les remboursements du gouvernement fédéral?

Lorsque vous transmettez une opération qui vous donne droit à un remboursement, le gouvernement passera en revue et validera
les renseignements, puis émettra un chèque de remboursement environ deux semaines plus tard. Si vous choisissez le dépôt
direct, le délai de remboursement peut être écourté d’une semaine. 

Quelle période une opération postdatée peut-elle couvrir?

La plupart des opérations peuvent être postdatées d’au plus un an. La seule exception concerne les opérations en faveur du
gouvernement du Québec. Celles-ci peuvent être postdatées d’au plus deux mois.

Quel est le nombre d’utilisateurs requis pour se prévaloir de ce service?

Pour les grandes entreprises et les sociétés, tous les utilisateurs individuels ayant un code d’identification et un mot de passe
valides ont accès au système. Pour les petites entreprises, tous les clients commerciaux de Scotia en direct qui se sont inscrits en
ligne ont accès au système.

Les paiements peuvent-ils être saisis par une personne et autorisés par une autre?

Oui. Les grandes entreprises et les sociétés peuvent choisir la configuration d’utilisateurs multiples afin de permettre à un
maximum de trois approbateurs de vérifier une opération. Toutes les autres configurations permettent à tous les
utilisateurs individuels ayant un code d’identification et un mot de passe valides d’accéder au système, et de créer et
d’envoyer des paiements.

Puis-je entrer des nombres négatifs dans les zones des pages relatives aux opérations?

Non. Tous les montants que vous entrez dans les champs des pages relatives aux opérations doivent être positifs, quoique
les valeurs saisies puissent, après calcul, donner un nombre négatif et, de ce fait, rendre votre entreprise admissible à un
remboursement. Vous ne pouvez saisir un chiffre d’affaires négatif pour la TPS, la TVP CB, la TVD, ni aucun autre type de
paiement.



5.0 Besoin d’aide? 
Service d’assistance

Si vous avez besoin d’aide sur un sujet qui n’est pas abordé dans ce guide, veuillez vous adresser au Service d’assistance du
Service de paiements aux gouvernements au 1-800-206-9444. Veuillez noter que ce Service d’assistance est réservé aux
questions liées au Service de paiements aux gouvernements et non à celles concernant Scotia en direct ou Accès Scotia.

Les petites entreprises qui ont besoin d’assistance concernant le service Scotia en direct peuvent communiquer avec le
Service d’assistance de Scotia en direct au 1-800-575-2424.

Les grandes entreprises et les sociétés qui ont besoin d’assistance concernant le service Accès Scotia peuvent
communiquer avec le Centre de service clientèle au 1-800-265-5613.
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